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DROIT D’AUTEUR DANS LA SOCIÉTÉ

DE L’INFORMATION

Projet de loi relatif au droit d’auteur et aux droits voisins 
dans la société de l’information (nos 1206, 2349).

Article 13

Après l’article L. 335-3 du code de la propriété intellec-
tuelle, sont insérés des articles L. 335-3-1 et L. 335-3-2 
ainsi rédigés :

« Art. L. 335-3-1. – Est assimilé à un délit de contre-
façon :

« 1o Le fait pour une personne de porter atteinte, en 
connaissance de cause, à une mesure technique mentionnée 
à l’article L. 331-5 afi n d’altérer la protection, assurée par 
cette mesure, portant sur une œuvre ;

« 2o Le fait, en connaissance de cause, de fabriquer ou 
d’importer une application technologique, un dispositif ou 
un composant ou de fournir un service, destinés à faciliter 
ou à permettre la réalisation, en tout ou en partie, du fait 
mentionné au 1o ci-dessus ;

« 3o Le fait, en connaissance de cause, de détenir en vue 
de la vente, du prêt ou de la location, d’off rir à la vente, au 
prêt ou à la location, de mettre à disposition sous quelque 
forme que ce soit une application technologique, un dispo-
sitif ou un composant ou de fournir un service destinés à 
faciliter ou à permettre la réalisation, en tout ou en partie, 
du fait mentionné au 1o ci-dessus ;

« 4o Le fait, en connaissance de cause, de commander, de 
concevoir, d’organiser, de reproduire, de distribuer ou de 
diff user une publicité, de faire connaître, directement ou 
indirectement, une application technologique, un dispo-
sitif, un composant ou un service destinés à faciliter ou à 
permettre la réalisation, en tout ou en partie, de l’un des 
faits mentionnés au 1o ou au 2o ci-dessus. »

« Art. L. 335-3-2. – Est également assimilé à un délit de 
contrefaçon le fait d’accomplir, en connaissance de cause, 
l’un des faits suivants lorsqu’il entraîne, permet, facilite ou 
dissimule une atteinte à un droit d’auteur :

« 1o Supprimer ou modifi er tout élément d’information 
visé à l’article L. 331-10 lorsqu’il porte sur une œuvre ;

« 2o Distribuer, importer, mettre à disposition sous 
quelque forme que ce soit ou communiquer au public, 
directement ou indirectement, une œuvre dont un élément 
d’information mentionné à l’article L. 331-10 a été 
supprimé ou modifi é ;

« 3o Fabriquer ou importer une application technologique, 
un dispositif ou un composant ou fournir un service ou une 
information destinés à faciliter ou à permettre la réalisation, 
en tout ou en partie, de l’un des faits mentionnés au 1o ou 
au 2o ci-dessus ;

« 4o Détenir en vue de la vente, du prêt ou de la location, 
off rir à la vente, au prêt ou à la location, mettre à dispo-
sition sous quelque forme que ce soit ou communiquer 
au public, directement ou indirectement, une application 
technologique, un dispositif ou un composant ou fournir 
un service destinés à faciliter ou à permettre la réalisation, 
en tout ou en partie, de l’un des faits mentionnés au 1o ou 
au 2o ci-dessus ;

« 5o Commander, concevoir, organiser, reproduire, distri-
buer ou diff user une publicité, faire connaître, directement 
ou indirectement, une application technologique, un dispo-
sitif, un composant ou un service, destinés à faciliter ou à 
permettre la réalisation, en tout ou en partie, de l’un des 
faits mentionnés au 1o, au 2o ou au 4o ci-dessus. »

Amendement no 261 présenté par le Gouvernement.

Rédiger ainsi cet article :

« Après l’article L. 335-3 du code de la propriété intellec-
tuelle, sont insérés deux articles L. 335-3-1 et L. 335-3-2 
ainsi rédigés :

« Art. L. 335-3-1. – I. – Est puni de 3 750 euros d’amende 
le fait de porter atteinte sciemment, à des fi ns autres que la 
recherche, à une mesure technique effi  cace telle que défi nie 
à l’article L. 331-5, afi n d’altérer la protection d’une œuvre 
par un décodage, un décryptage ou toute autre intervention 
personnelle destinée à contourner, neutraliser ou supprimer 
un mécanisme de protection ou de contrôle, lorsque cette 
atteinte est réalisée par d’autres moyens que l’utilisation 
d’une application technologique, d’un dispositif ou d’un 
composant existant mentionné au II.

« II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende le fait de procurer ou proposer 
sciemment à autrui, directement ou indirectement, des 
moyens conçus ou spécialement adaptés pour porter atteinte 
à une mesure technique effi  cace telle que défi nie à l’article 
L. 331-5, par l’un des procédés suivants :

« 1o En fabriquant ou en important une application 
technologique, un dispositif ou un composant, à des fi ns 
autres que la recherche ;

« 2o En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la 
location, en off rant à ces mêmes fi ns ou en mettant à 
disposition sous quelque forme que ce soit une application 
technologique, un dispositif ou un composant ;
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« 3o En fournissant un service à cette fi n ;
« 4o En incitant à l’usage ou en commandant, conce-

vant, organisant, reproduisant, distribuant ou diff usant 
une publicité en faveur de l’un des procédés visés aux trois 
alinéas précédents.

« III. – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux actes réalisés à des fi ns d’interopérabilité ou 
pour l’usage régulier des droits acquis sur l’œuvre. »

« Art. L. 335-3-2. – I. – Est puni de 3 750 euros 
d’amende le fait de supprimer ou de modifi er, sciemment et 
à des fi ns autres que la recherche, tout élément d’informa-
tion visé à l’article L. 331-10, par une intervention person-
nelle ne nécessitant pas l’usage d’une application technolo-
gique, d’un dispositif ou d’un composant existant, conçus 
ou spécialement adaptés à cette fi n, dans le but de porter 
atteinte à un droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une 
telle atteinte.

« II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende le fait de procurer ou proposer 
sciemment à autrui, directement ou indirectement, des 
moyens conçus ou spécialement adaptés pour supprimer 
ou modifi er, même partiellement, un élément d’informa-
tion visé à l’article L. 331-10, dans le but de porter atteinte 
à un droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle 
atteinte, par l’un des procédés suivants :

« 1o En fabriquant ou en important une application 
technologique, un dispositif ou un composant, à des fi ns 
autres que la recherche ;

« 2o En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la 
location, en off rant à ces mêmes fi ns ou en mettant à 
disposition sous quelque forme que ce soit une application 
technologique, un dispositif ou un composant ;

« 3o En fournissant un service à cette fi n ;
« 4o En incitant à l’usage ou en commandant, conce-

vant, organisant, reproduisant, distribuant ou diff usant 
une publicité en faveur de l’un des procédés visés aux trois 
alinéas précédents.

« III. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende le fait, sciemment, d’importer, de 
distribuer, de mettre à disposition du public sous quelque 
forme que ce soit ou de communiquer au public, directe-
ment ou indirectement, une œuvre dont un élément d’infor-
mation mentionné à l’article L. 331-10 a été supprimé ou 
modifi é dans le but de porter atteinte à un droit d’auteur, de 
dissimuler ou de faciliter une telle atteinte. »

Sous-amendement no 391 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-3-2 du code de la propriété intellectuelle)
Compléter cet article par le paragraphe suivant :
« IV. – Les dispositions du présent article ne sont pas 

applicables aux actes réalisés par les personnes visées au 
septième alinéa de l’article L. 122-5. »

Sous-amendement no 385 rectifi é présenté par
MM. Bloche, Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, 
Dumont, Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux,
MM. Vidalies, Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, 
Terrasse, Bateux, Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-3-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent titre ne permettent pas 
d’interdire la publication du code source et de la documen-
tation technique d’un logiciel interopérant pour des usages 
licites avec une mesure technique de protection d’une 
œuvre. »

Sous-amendement no 292 présenté par Mme Billard, 
MM. Yves Cochet et Mamère.

(Art. L. 335-3-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent article n’interdisent 
pas la distribution du code source d’un logiciel indépendant 
interopérant avec une mesure technique. »

Sous-amendement no 294 présenté par Mme Billard, 
MM. Yves Cochet et Mamère.

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant :

« Art. L. 335-3-3. – Les dispositions du présent chapitre 
n’autorisent pas la mise en place de dispositifs matériels 
ou logiciels permettant la surveillance des données émises, 
traitées ou reçues par les personnes, sans autorisation 
préalable de l’autorité judiciaire. »

Sous-amendement no 379 rectifi é présenté par
MM. Bayrou, Dionis du Séjour, Baguet et Morin.

Compléter cet amendement par le paragraphe suivant :

« II. – L’article L. 122-1 du code de la consommation est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un service de vente ou de mise à disposition en ligne 
d’œuvres doit accepter les transactions avec tout logiciel 
client interopérable. Tout dispositif d’exclusion, dont la 
présence n’est pas techniquement nécessaire pour réaliser la 
transaction, est assimilable à un refus de vente. »

Sous-amendement no 412 présenté par M. Bayrou.

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« III. – L’article L. 420-2 du code de commerce est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Est également prohibée, dans un service de vente ou 
de mise à disposition en ligne d’œuvres, dès lors qu’elle est 
susceptible d’aff ecter le fonctionnement ou la structure de 
la concurrence, la mise en œuvre de dispositifs d’exclusion 
de logiciels clients interopérables quand ces dispositifs ne 
sont pas techniquement nécessaires pour réaliser les transac-
tions. »

Article 14

Après l’article L. 335-4 du code de la propriété intellec-
tuelle, il est inséré les articles L. 335-4-1 et L. 335-4-2 ainsi 
rédigés :

« Art. L. 335-4-1. – Est puni des peines prévues à l’article 
L. 335-4 :

« 1o Le fait pour une personne de porter atteinte, en 
connaissance de cause, à une mesure technique mentionnée 
à l’article L. 331-5 afi n d’altérer la protection, assurée par 
cette mesure, portant sur une interprétation, un phono-
gramme, un vidéogramme ou un programme ;
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« 2o Le fait, en connaissance de cause, de fabriquer ou 
d’importer une application technologique, un dispositif ou 
un composant ou de fournir un service, destinés à faciliter 
ou à permettre la réalisation, en tout ou en partie, du fait 
mentionné au 1o ci-dessus ;

« 3o Le fait, en connaissance de cause, de détenir en vue 
de la vente, du prêt ou de la location, d’off rir à la vente, au 
prêt ou à la location, de mettre à disposition sous quelque 
forme que ce soit une application technologique, un dispo-
sitif ou un composant ou de fournir un service destinés à 
faciliter ou à permettre la réalisation, en tout ou en partie, 
du fait mentionné au 1o ci-dessus ;

« 4o Le fait, en connaissance de cause, de commander, de 
concevoir, d’organiser, de reproduire, de distribuer ou de 
diff user une publicité, de faire connaître, directement ou 
indirectement, une application technologique, un dispo-
sitif, un composant ou un service destinés à faciliter ou à 
permettre la réalisation, en tout ou en partie, de l’un des 
faits mentionnés au 1o ou au 2o ci-dessus. »

« Art. L. 335-4-2. – Est également puni des peines 
prévues à l’article L. 335-4 le fait d’accomplir, en connais-
sance de cause, l’un des faits suivants lorsqu’il entraîne, 
permet, facilite ou dissimule une atteinte aux droits voisins 
du droit d’auteur :

« 1o Supprimer ou modifi er tout élément d’informa-
tion visé à l’article L. 331-10 lorsqu’il porte sur une inter-
prétation, un phonogramme, un vidéogramme ou un 
programme ;

« 2o Distribuer, importer, mettre à disposition sous 
quelque forme que ce soit ou communiquer au public, 
directement ou indirectement, une interprétation, un 
phonogramme, un vidéogramme ou un programme dont 
un élément d’information mentionné à l’article L. 331-10 a 
été supprimé ou modifi é ;

« 3o Fabriquer ou importer une application technologique, 
un dispositif ou un composant ou fournir un service ou une 
information destinés à faciliter ou à permettre la réalisation, 
en tout ou en partie, de l’un des faits mentionnés au 1o 
ou au 2o ci-dessus ;

« 4o Détenir en vue de la vente, du prêt ou de la location, 
off rir à la vente, au prêt ou à la location, mettre à disposition 
sous quelque forme que ce soit ou communiquer au public, 
directement ou indirectement, une application technolo-
gique, un dispositif ou un composant ou fournir un service 
destinés à faciliter ou à permettre la réalisation, en tout ou 
en partie, de l’un des faits mentionnés au 1o ou au 2o ci-
dessus ;

« 5o Commander, concevoir, organiser, reproduire, distri-
buer ou diff user une publicité, faire connaître, directe-
ment ou indirectement, une application technologique, un 
dispositif, un composant, un service destinés à faciliter ou 
à permettre la réalisation, en tout ou en partie, de l’un des 
faits mentionnés au 1o, au 2o ou au 4o ci-dessus. »

Amendement no 93 présenté par MM. Bloche, Christian 
Paul, Caresche, Mathus et les membres du groupe socia-
liste.

Supprimer cet article.

Amendement no 262 présenté par le Gouvernement.

Rédiger ainsi cet article :

« Après l’article L. 335-4 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré deux articles L. 335-4-1 et L. 335-4-2 
ainsi rédigés :

« Art. L. 335-4-1. – I. – Est puni de 3 750 euros d’amende 
le fait de porter atteinte sciemment, à des fi ns autres que la 
recherche, à une mesure technique effi  cace telle que défi nie 
à l’article L. 331-5, afi n d’altérer la protection d’une inter-
prétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un 
programme par un décodage, un décryptage ou toute autre 
intervention personnelle destinée à contourner, neutraliser 
ou supprimer un mécanisme de protection ou de contrôle, 
lorsque cette atteinte est réalisée par d’autres moyens que 
l’utilisation d’une application technologique, d’un dispositif 
ou d’un composant existant mentionné au II.

« II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende le fait de procurer ou proposer 
sciemment à autrui, directement ou indirectement, des 
moyens conçus ou spécialement adaptés pour porter atteinte 
à une mesure technique effi  cace telle que défi nie à l’article 
L. 331-5, par l’un des procédés suivants :

« 1o En fabriquant ou en important une application 
technologique, un dispositif ou un composant, à des fi ns 
autres que la recherche ;

« 2o En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la 
location, en off rant à ces mêmes fi ns ou en mettant à 
disposition sous quelque forme que ce soit une application 
technologique, un dispositif ou un composant ;

« 3o En fournissant un service à cette fi n ;

« 4o En incitant à l’usage ou en commandant, conce-
vant, organisant, reproduisant, distribuant ou diff usant 
une publicité en faveur de l’un des procédés visés aux trois 
alinéas précédents.

« III. – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux actes réalisés à des fi ns d’interopérabilité ou 
pour l’usage régulier des droits acquis sur l’œuvre. »

« Art. L. 335-4-2. – I. – Est puni de 3 750 euros d’amende 
le fait de supprimer ou de modifi er, sciemment et à des 
fi ns autres que la recherche, tout élément d’information 
visé à l’article L. 331-10, par une intervention personnelle 
ne nécessitant pas l’usage d’une application technolo-
gique, d’un dispositif ou d’un composant existant, conçus 
ou spécialement adaptés à cette fi n, dans le but de porter 
atteinte à un droit voisin du droit d’auteur, de dissimuler ou 
de faciliter une telle atteinte.

« II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende le fait de procurer ou proposer 
sciemment à autrui, directement ou indirectement, des 
moyens conçus ou spécialement adaptés pour supprimer ou 
modifi er, même partiellement, un élément d’information 
visé à l’article L. 331-10, dans le but de porter atteinte à un 
droit voisin du droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter 
une telle atteinte, par l’un des procédés suivants :

« 1o En fabriquant ou en important une application 
technologique, un dispositif ou un composant, à des fi ns 
autres que la recherche ;

« 2o En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la 
location, en off rant à ces mêmes fi ns ou en mettant à 
disposition sous quelque forme que ce soit une application 
technologique, un dispositif ou un composant ;

« 3o En fournissant un service à cette fi n ;
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« 4o En incitant à l’usage ou en commandant, conce-
vant, organisant, reproduisant, distribuant ou diff usant 
une publicité en faveur de l’un des procédés visés aux trois 
alinéas précédents.

« III. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende le fait, sciemment, d’importer, de 
distribuer, de mettre à disposition du public sous quelque 
forme que ce soit ou de communiquer au public, directe-
ment ou indirectement, une interprétation, un phono-
gramme, un vidéogramme ou un programme, dont un 
élément d’information mentionné à l’article L. 331-10 a 
été supprimé ou modifi é dans le but de porter atteinte à un 
droit voisin du droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter 
une telle atteinte. »

Sous-amendement no 318 présenté par MM. Cazenave, 
Carayon, Wauquiez et Mme Marland-Militello.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Dans le 1o du II de cet article, supprimer les mots : « , à 
des fi ns autres que la recherche, ».

Sous-amendement no 416 présenté par MM. Cazenave, 
Carayon et Mme Marland-Militello.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Dans le 2o du II de cet article, après les mots : « en mettant 
à disposition », insérer les mots : « du public ».

Sous-amendement no 319 rectifi é présenté par
MM. Cazenave, Carayon, Wauquiez et Mme Marland-
Militello.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Rédiger ainsi le III de cet article :

« III. – Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes 
réalisés à des fi ns d’interopérabilité ou de sécurité infor-
matique, dans les limites des droits prévus par le présent 
code. »

Sous-amendement no 325 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Dans le III de cet article, substituer aux mots : « régulier 
des droits acquis sur » les mots : « normal de ».

Sous-amendement no 380 présenté par MM. Bayrou, 
Dionis du Séjour, Baguet et Morin.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant :

« Les dispositions du présent titre ne permettent pas 
d’interdire la publication du code source et de la documen-
tation technique d’un logiciel indépendant inter opérant 
pour des usages licites avec les mesures techniques de 
protection d’une œuvre. »

Sous-amendement no 386 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent titre ne permettent pas 
d’interdire la publication du code source et de la documen-
tation technique d’un logiciel indépendant interopérant 
pour des usages licites avec une mesure technique de protec-
tion d’une œuvre. »

Sous-amendement no 396 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-1 du code de la proprité intellectuelle)

Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant :

« Elles ne le sont plus aux actes réalisés afi n d’obtenir le 
bénéfi ce des exceptions énumérées à l’article L. 122-5. »

Sous-amendement no 352 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant :

« Elles ne le sont pas non plus aux actes réalisés sans but 
lucratif. »

Sous-amendement no 353 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant :

« Elles ne le sont pas non plus aux actes réalisés à des fi ns 
de protection de la vie privée. »

Sous-amendement no 354 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant :

« Elles ne le sont pas non plus aux actes réalisés afi n de 
contourner une limitation résultant de l’utilisation d’une 
mesure technique de protection dont le consommateur 
n’a pas été informé lors de l’acquisition d’une copie d’une 
œuvre. »

Sous-amendement no 355 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant :

« Elles ne le sont pas non plus aux actes réalisés à des fi ns 
de sécurité informatique. »
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Sous-amendement no 373 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)
Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant :
« Elles ne le sont pas non plus aux actes réalisés à des fi ns 

de recherche et de sécurité informatique. »

Sous-amendement no 392 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)
Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant :
« Elles ne le sont pas non plus aux actes réalisés par les 

personnes visées au septième alinéa de l’article L. 122-5. »

Sous-amendement no 407 présenté par M. Bayrou.
(Art. L. 335-4-1 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :
« IV. – Les dispositions du présent titre ne sont pas appli-

cables aux actes réalisés à des fi ns d’exercice du droit à la 
copie privée sur tous supports et indépendamment de l’évo-
lution des techniques. »

Sous-amendement no 417 présenté par MM. Cazenave, 
Carayon et Mme Marland-Militello.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)
Dans le 2o du II de cet article, après les mots : « en mettant 

à disposition », insérer les mots : « du public ».

Sous-amendement no 397 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)
Compléter cet article par le paragraphe suivant :
« IV. – Les dispositions du présent article ne sont pas 

applicables aux actes réalisés afi n d’obtenir le bénéfi ce des 
exceptions énumérées à l’article L. 122-5. »

Sous-amendement no 393 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)
Compléter cet article par le paragraphe suivant :
« IV. – Les dispositions du présent article ne sont pas 

applicables aux actes réalisés par les personnes visées au 
septième alinéa de l’article L. 122-5. »

Sous-amendement no 387 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent titre ne permettent pas 
d’interdire la publication du code source et de la documen-
tation technique d’un logiciel indépendant interopérant 
pour des usages licites avec une mesure technique de protec-
tion d’une œuvre. »

Sous-amendement no 317 rectifi é présenté par
MM. Cazenave, Carayon, Wauquiez et Mme Marland-
Militello.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes 
réalisés à des fi ns d’interopérabilité ou de sécurité infor-
matique, dans les limites des droits prévus par le présent 
code. »

Sous-amendement no 356 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux actes réalisés à des fi ns d’interopérabilité ou 
pour l’usage normal de l’œuvre. Elles ne le sont pas non plus 
aux actes réalisés afi n de contourner une limitation résultant 
de l’utilisation d’une mesure technique de protection dont 
le consommateur n’a pas été informé lors de l’acquisition 
d’une copie d’une œuvre ainsi qu’aux actes réalisés sans but 
lucratif, à des fi ns de sécurité informatique ou de protection 
de la vie privée. »

Sous-amendement no 359 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux actes réalisés à des fi ns d’interopérabilité ou 
pour l’usage normal de l’œuvre. Elles ne le sont pas non plus 
aux actes réalisés afi n de contourner une limitation résultant 
de l’utilisation d’une mesure technique de protection dont 
le consommateur n’a pas été informé lors de l’acquisition 
d’une copie d’une œuvre. »

Sous-amendement no 357 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux actes réalisés à des fi ns d’interopérabilité 
ou pour l’usage normal de l’œuvre. Elles ne le sont pas non 
plus aux actes réalisés sans but lucratif. »
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Sous-amendement no 360 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux actes réalisés afi n de contourner une limita-
tion résultant de l’utilisation d’une mesure technique de 
protection dont le consommateur n’a pas été informé lors 
de l’acquisition d’une copie d’une œuvre. »

Sous-amendement no 361 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Elles ne le sont pas non plus aux actes réalisés à 
des fi ns de sécurité informatique ou de protection de la vie 
privée. »

Sous-amendement no 358 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux actes réalisés sans but lucratif. »

Sous-amendement no 374 présenté par MM. Bloche, 
Christian Paul, Mathus, Caresche, Migaud, Dumont, 
Balligand, Cohen, Habib, Mme Andrieux, MM. Vidalies, 
Jean-Marie Le Guen, Le Déaut, Roy, Terrasse, Bateux, 
Dosé, Boucheron et Lambert.

(Art. L. 335-4-2 du code de la propriété intellectuelle)

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« IV. – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux actes réalisés à des fi ns d’interopérabilité 
ou pour l’usage normal de l’œuvre. Elles ne le sont pas non 
plus aux actes réalisés à des fi ns de recherche et de sécurité 
informatique. »

Sous-amendement no 409 présenté par MM. Bayrou, 
Dionis du Séjour, Baguet et Morin.

Compléter cet amendement par le paragraphe suivant :

« II. – L’article L. 122-1 du code de la consommation est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un service de vente ou de mise à disposition en ligne 
d’interprétations, phonogrammes, vidéogrammes ou 
programmes audiovisuels, doit accepter les transactions avec 
tout logiciel client interopérable. Tout dispositif d’exclusion, 
dont la présence n’est pas techniquement nécessaire pour 
réaliser la transaction, est assimilable à un refus de vente. »

Sous-amendement no 413 présenté par M. Bayrou.

Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« III. – L’article L. 420-2 du code de commerce est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : »

« Est également prohibée, dans un service de vente ou 
de mise à disposition en ligne d’interprétations, phono-
grammes, vidéogrammes ou programmes audiovisuels, dès 
lors qu’elle est susceptible d’aff ecter le fonctionnement ou 
la structure de la concurrence, la mise en œuvre de dispo-
sitifs d’exclusion de logiciels clients interopérables quand 
ces dispositifs ne sont pas techniquement nécessaires pour 
réaliser les transactions. »

OFFRES PUBLIQUES D’ACQUISITION

Projet de loi relatif aux off res publiques d’acquisition 
(nos 2876, 2921).

Article 10

  Il est inséré, dans la section 5 du chapitre III du 
titre III du livre II du code de commerce, un article 
L. 233-32 ainsi rédigé :

  « Art. L. 233-32. – I. – Pendant la période d’off re 
publique visant une société dont des actions sont 
admises aux négociations sur un marché réglementé, 
le conseil d’administration, le conseil de surveillance, 
à l’exception de leur pouvoir de nomination et de 
révocation, le directoire, le directeur général ou l’un des 
directeurs généraux délégués de la société visée doivent 
obtenir l’approbation préalable de l’assemblée générale 
pour prendre toute mesure dont la mise en œuvre est 
susceptible de faire échouer l’off re, hormis la recherche 
d’autres off res.

  « II. – Sans préjudice des autres mesures permises par 
la loi, l’assemblée générale de la société visée, statuant 
dans les conditions prévues à l’article L. 225-98, peut 
décider l’émission de bons permettant de souscrire, à 
des conditions préférentielles, à des actions de ladite 
société, et leur attribution gratuite à tous les action-
naires de cette société ayant cette qualité avant l’expira-
tion de la période d’off re publique.

  « L’assemblée générale peut déléguer cette compé-
tence au conseil d’administration ou au directoire. Elle 
fi xe le montant maximum de l’augmentation de capital 
pouvant résulter de l’exercice de ces bons ainsi que le 
nombre maximum de bons pouvant être émis.

  « La délégation peut également prévoir la fi xation de 
conditions relatives à l’obligation ou à l’interdiction, 
pour le conseil d’administration ou le directoire, de 
procéder à l’émission et à l’attribution gratuite de ces 
bons, d’y surseoir ou d’y renoncer. La société visée porte 
à la connaissance du public, avant la clôture de l’off re, 
son intention d’émettre ces bons.

  « Les conditions d’exercice de ces bons, qui doivent 
être relatives aux termes de l’off re ou de toute off re 
concurrente éventuelle, ainsi que les autres caractéristi-
ques de ces bons, dont le prix d’exercice ou les modalités 
de détermination de ce prix, sont fi xées par l’assemblée 
générale ou, sur délégation de celle-ci, par le conseil 
d’administration ou le directoire. Ces bons devien-
nent caducs de plein droit dès que l’off re et toute off re 
concurrente éventuelle échouent, deviennent caduques 
ou sont retirées.
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  « III. – Toute délégation d’une mesure dont la mise 
en œuvre est susceptible de faire échouer l’off re, hormis 
la recherche d’autres off res, accordée par l’assemblée 
générale avant la période d’off res, est suspendue en 
période d’off re publique.

  « Toute décision du conseil d’administration, du 
conseil de surveillance, du directoire, du directeur 
général ou de l’un des directeurs généraux délégués, 
prise avant la période d’off re, qui n’est pas totalement 
ou partiellement mise en œuvre, qui ne s’inscrit pas 
dans le cours normal des activités de la société et dont 
la mise en œuvre est susceptible de faire échouer l’off re 
doit faire l’objet d’une approbation ou d’une confi rma-
tion par l’assemblée générale. »

Amendement no 23 présenté par MM. Besson, 
Montebourg, Migaud, Bonrepaux, Emmanuelli, Balligand, 
Idiart, Terrasse, Bapt et les membres du groupe socialiste.

Dans la première phrase de l’alinéa 2 de cet article, après 
les mots : « sur un marché réglementé, » insérer les mots : 
« les statuts de la société peuvent prévoir que ».

Amendement no 26 rectifi é présenté par MM. Besson, 
Montebourg, Migaud, Bonrepaux, Emmanuelli, Balligand, 
Idiart, Terrasse, Bapt et les membres du groupe socialiste.

Compléter l’alinéa 2 de cet article par les mots : « et de 
l’exercice de l’autorisation donnée dans les 18 mois précé-
dents d’émettre des bons visés au II de l’article L. 233-32 ».

Amendement no 27 présenté par MM. Besson, 
Montebourg, Migaud, Bonrepaux, Emmanuelli, Balligand, 
Idiart, Terrasse, Bapt et les membres du groupe socialiste.

Compléter l’alinéa 2 de cet article par la phrase suivante :

« Toute décision prise avant la période d’off re, qui ne 
s’inscrit pas dans le cours normal des activités de la société 
et dont la mise en œuvre est susceptible de faire échouer 
une off re publique d’acquisition des titres de la société doit 
faire l’objet d’une consultation du comité d’entreprise, 
ou, en l’absence de comité d’entreprise, les délégués du 
personnel. »

Amendement no 1 présenté par M. Novelli, rapporteur.

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots : « de la 
société visée, statuant dans les conditions prévues à l’article 
L. 225-98, » les mots : « extraordinaire de la société visée ».

Amendement no 30 présenté par le Gouvernement.

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots : 
« l’assemblée générale de la société visée, statuant dans les 
conditions prévues à l’article L. 225-98 » les mots : « l’assem-
blée générale extraordinaire de la société visée, statuant dans 
les conditions de quorum et de majorité prévues à l’article 
L. 225-98 ».

Amendement no 24 présenté par MM. Montebourg, 
Besson, Migaud, Bonrepaux, Emmanuelli, Balligand, Idiart, 
Terrasse, Bapt et les membres du groupe socialiste.

Dans l’alinéa 7 de cet article, substituer aux mots : « est 
suspendue » les mots : « peut, si les statuts de la société le 
prévoient explicitement, être suspendue ».

Article 11

  Il est inséré, dans la section 5 du chapitre III du 
titre III du livre II du code de commerce, un article 
L. 233-33 ainsi rédigé :

  « Art. L. 233-33. – Les dispositions prévues à l’article 
L. 233-32 ne sont pas applicables lorsque la société fait 
l’objet d’une ou plusieurs off res publiques engagées 
par des entités, agissant seules ou de concert au sens de 
l’article L. 233-10, dont l’une au moins n’applique pas 
ces dispositions ou des mesures équivalentes ou qui sont 
respectivement contrôlées, au sens du II ou du III de 
l’article L. 233-16, par des entités dont l’une au moins 
n’applique pas ces dispositions ou des mesures équiva-
lentes. Toutefois, les dispositions prévues à l’article 
L. 233-32 s’appliquent si les seules entités qui n’appli-
quent pas les dispositions de cet article ou des mesures 
équivalentes ou qui sont contrôlées, au sens du II ou 
du III de l’article L. 233-16, par des entités qui n’appli-
quent pas ces dispositions ou des mesures équivalentes, 
agissent de concert, au sens de l’article L. 233-10, avec 
la société faisant l’objet de l’off re. Toute contestation 
portant sur l’équivalence des mesures fait l’objet d’une 
décision de l’Autorité des marchés fi nanciers.

  « Dans le cas où le premier alinéa s’applique, toute 
mesure prise par le conseil d’administration, le conseil 
de surveillance, le directoire, le directeur général ou 
l’un des directeurs généraux délégués de la société visée 
doit avoir été expressément autorisée pour l’hypothèse 
d’une off re publique par l’assemblée générale dans les 
dix-huit mois précédant le jour du dépôt de l’off re. 
L’autorisation peut notamment porter sur l’émission 
par le conseil d’administration ou le directoire des bons 
visés au II de l’article L. 233-32. »

Amendement no 4 rectifi é présenté par M. Carayon.

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 3 de cet article 
par les mots : «  ; dans ce cas, l’assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires statue dans les conditions de quorum 
et de majorité prévues à l’article L. 225-98. »

Amendement no 25 présenté par MM. Besson, 
Montebourg, Migaud, Bonrepaux, Emmanuelli, Balligand, 
Idiart, Terrasse, Bapt et les membres du groupe socialiste.

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 3 de cet article 
par les mots : « par une assemblée générale ordinaire dans 
les conditions prévues à l’article L. 225-98 ».

Article 19

  Il est inséré, dans la section 5 du chapitre III du 
titre III du livre II du code de commerce, un article 
L. 233-40 ainsi rédigé :

  « Art. L. 233-40. – Lorsqu’une société décide 
d’appliquer ou de mettre fi n à l’application des dispo-
sitions prévues aux articles L. 233-35 à L. 233-39, elle 
en informe l’Autorité des marchés fi nanciers, qui rend 
cette décision publique. Les conditions et modalités 
d’application du présent alinéa sont fi xées par le règle-
ment général de l’Autorité des marchés fi nanciers.

  « Les dispositions des articles L. 233-35 à L. 233-39 
qu’une société a décidé d’appliquer ne sont pas applica-
bles lorsque cette dernière fait l’objet d’une ou plusieurs 
off res publiques engagées par des entités, agissant seules 
ou de concert au sens de l’article L. 233-10, dont l’une 
au moins n’applique pas ces dispositions ou des mesures 
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équivalentes ou qui sont respectivement contrôlées, 
au sens du II ou du III de l’article L. 233-16, par des 
entités dont l’une au moins n’applique pas ces mêmes 
dispositions ou des mesures équivalentes. Toutefois, les 
dispositions des articles L. 233-35 à L. 233-39 s’appli-
quent si les seules entités qui n’appliquent pas les dispo-
sitions de ces articles ou des mesures équivalentes ou 
qui sont contrôlées, au sens du II ou du III de l’article 
L. 233-16, par des entités qui n’appliquent pas ces 
dispositions ou des mesures équivalentes, agissent de 
concert, au sens de l’article L. 233-10, avec la société 
faisant l’objet de l’off re. Toute contestation sur l’équi-
valence de ces mesures fait l’objet d’une décision de 
l’Autorité des marchés fi nanciers. »

Amendement no 2 présenté par M. Novelli, rapporteur.
Supprimer l’alinéa 3 de cet article.

Article 24

  I à VII. – Non modifi és.

  VII bis. – L’article L. 341-15 du code monétaire et 
fi nancier est complété par les mots : « , sous réserve des 
modalités d’exercice du droit de rétractation prévues
au II de l’article L. 341-16 ».

  VII ter. – L’article L. 341-16 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Le I est ainsi rédigé :

  « I. – La personne démarchée dispose d’un délai de 
quatorze jours calendaires révolus pour exercer son 
droit de rétractation, sans avoir à justifi er de motifs ni à 
supporter de pénalités.

  « Le délai pendant lequel peut s’exercer le droit de 
rétractation commence à courir :

  « 1o Soit à compter du jour où le contrat est conclu ;

  « 2o Soit à compter du jour où la personne démarchée 
reçoit les conditions contractuelles et les informations, 
si cette dernière date est postérieure à celle mentionnée 
au 1o. » ;

  2o Le premier alinéa du II est remplacé par cinq 
alinéas ainsi rédigés :

  « Lorsque la personne démarchée exerce son droit 
de rétractation, elle ne peut être tenue qu’au paiement 
du prix correspondant à l’utilisation du produit ou du 
service fi nancier eff ectivement fourni entre la date de 
conclusion du contrat et celle de l’exercice du droit de 
rétractation, à l’exclusion de toute pénalité.

  « Le démarcheur ne peut exiger de la personne démar-
chée le paiement du produit ou du service mentionné 
au premier alinéa que s’il peut prouver que la personne 
démarchée a été informée du montant dû, conformé-
ment au 5o de l’article L. 341-12.

  « Toutefois, il ne peut exiger ce paiement s’il a 
commencé à exécuter le contrat avant l’expiration 
du délai de rétractation sans demande préalable de la 
personne démarchée.

  « Le démarcheur est tenu de rembourser à la 
personne démarchée dans les meilleurs délais et au 
plus tard dans les trente jours toutes les sommes qu’il a 
perçues de celle-ci en application du contrat, à l’excep-
tion du montant mentionné au premier alinéa. Ce délai 
commence à courir le jour où le démarcheur reçoit 
notifi cation par la personne démarchée de sa volonté de 
se rétracter.

  « La personne démarchée restitue au démarcheur 
dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente 
jours toute somme et tout bien qu’elle a reçus de ce 
dernier. Ce délai commence à courir à compter du jour 
où la personne démarchée notifi e au démarcheur sa 
volonté de se rétracter. » ;

  3o Le III est complété par un 3o ainsi rédigé :

  « 3o Aux contrats exécutés intégralement par les deux 
parties à la demande expresse de la personne démarchée 
avant que cette dernière n’exerce son droit de rétracta-
tion. » ;

  4o Le V est abrogé.

  VII quater. – Dans la première phrase de l’article 
L. 343-2 du même code, les mots : « sont en outre 
applicables les dispositions du chapitre Ier du titre IV 
du livre III, à l’exception de l’article L. 341-16 » sont 
supprimés.

  VIII et IX. – Non modifi és.

Après l’article 25

Amendement no 3 présenté par M. Novelli, rapporteur, 
et M. Carrez.

Après l’article 25, insérer l’article suivant :

Dans le I de l’article 48 de la loi no 2005-842 du 
26 juillet 2005 pour la confi ance et la modernisation de 
l’économie, après le mot : « actes », sont insérés les mots : 
« passés par ces personnes publiques, à la prise en location et 
à la gestion des biens ».




